
















PLATEFORME 
PROGRAMMATIQUE 

POUR SAINT-OUEN 

BIEN GRANDIR  •  BIEN VIVRE  •  BIEN S'ÉPANOUIR 

BIEN GRANDIR 

EN LUTTANT CONTRE LA PÉDOCRIMINALITÉ ET LES VIOLENCES 
FAITES AUX ENFANTS 

•​ Procéder à un audit général, intégrant les bilans et recommandations d'associations de 
victimes, réalisé par un organisme indépendant et reconnu, dans tous les lieux gérés ou 
financés par la ville en lien avec la petite enfance et l'enfance. 

•​ Mettre en place une cellule d'écoute anonymisée afin de recueillir d'éventuels 
signalements et accompagner les familles dans leurs démarches, notamment pour porter 
plainte — la ville se constituant partie civile à leurs côtés. 

•​ Déployer des programmes de formation à destination de l'ensemble du personnel sur les 
enjeux de la protection de l'enfance, de la prévention et de la détection des maltraitances. 

EN PROTÉGEANT LA PETITE ENFANCE ET EN CRÉANT UN VRAI 
SERVICE PUBLIC 

Pour Saint-Ouen, nous faisons de la petite enfance une priorité absolue. Nous reprendrons la 
gestion publique des crèches et augmenterons le nombre de berceaux disponibles. 

•​ Remunicipaliser la gestion des crèches de Moutier, La Motte et Bourdarias, actuellement 
gérées en délégation de service public par le groupe privé Les Petits Chaperons Rouges. 

•​ Augmenter la capacité d'accueil en crèche pour résorber la pénurie et anticiper les 
besoins. 

•​ Apporter un soutien logistique à l'ouverture d'une Maison d'assistant·es maternel·les 
(MAM) dans chaque quartier. 

•​ Ouvrir des « Espaces de la parentalité » chaque mercredi dans les écoles, proposant 
des ateliers et des activités pour renforcer les liens entre l'institution, les parents et les 
enfants. 
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•​ Créer une quatrième PMI avec le Département, au sein du nouveau Centre municipal de 
santé. 

•​ Publier chaque année un rapport d'activité de la petite enfance, pour améliorer 
l'information des familles. 

EN DÉFENDANT ET EN RENFORÇANT L'ÉCOLE PUBLIQUE POUR 
TOUTES ET TOUS 

Nous serons une municipalité qui soutient, valorise et renforce l'école publique — une municipalité 
de combat pour les enfants de Saint-Ouen. 

•​ Soutenir le « Plan d'Urgence pour l'école publique en Seine-Saint-Denis » pour 
répondre aux besoins en postes d'enseignants, de vie scolaire et d'AESH, à la réfection du 
bâti scolaire, et garantir l'égalité des droits pour tous les élèves. 

•​ Réhabiliter l'école Paul Langevin sans projet immobilier, ainsi que le bâti de l'ex-école 
Bachelet, en les maintenant dans le patrimoine de la ville, modernisés et végétalisés. 

•​ Accompagner l'école Jules Vallès pour un classement en Réseau d'éducation prioritaire 
(REP). 

•​ Tendre vers la gratuité des cantines scolaires avec des produits bio et locaux en circuit 
court, une option végétale par semaine, et des petits-déjeuners gratuits à l'accueil 
périscolaire. 

•​ Créer un statut d'AESH municipal, avec formation et titularisations, pour soutenir ce corps 
de métier essentiel. 

•​ Développer les interventions culturelles et sportives dans les écoles : chaque enfant 
devra savoir nager à l'entrée en 6e, avoir appris le solfège et découvert un instrument, et 
bénéficier d'un enseignement renforcé de l'anglais du CP au CM2. 

•​ Soutien aux associations de soutien scolaire qui luttent contre les inégalités éducatives. 
•​ L'école Frédéric Joliot-Curie, vide et vétuste, doit retrouver une utilité. Nous engagerons sa 

rénovation pour en faire un lieu ouvert et dédié à l'intérêt général, pouvant accueillir la 
Maison des solidarités et de l'ESS — et non un nouveau programme immobilier. 

EN DONNANT À LA JEUNESSE AUDONIENNE SA JUSTE PLACE 
DANS LA VILLE 

Nous voulons une ville qui croit en sa jeunesse et lui donne les moyens de s'épanouir, de se 
former et de s'investir. 

•​ Ouvrir des « Espaces Jeunesse » dans chaque quartier, regroupant animateur·rices, 
médiateur·rices, acteurs sociaux et professionnels de la santé mentale, pour proposer 
activités, ateliers, soutien scolaire, insertion et prévention. 

•​ Renforcer les équipes d'éducateur·rices de rue et les déployer en équipes mobiles dans 
l'ensemble des quartiers. 

•​ Mettre en place chaque année un programme de découverte des acteurs locaux 
(associations, commerçants, entreprises), afin que les jeunes Audonien·nes créent leurs 
réseaux locaux. 

•​ Réorganiser le Bureau pour l'emploi des jeunes, améliorer sa visibilité et son efficacité, et 
renforcer l'accompagnement vers l'emploi (stages, orientation, formations, alternance). 

•​ Engager davantage de stages et d'alternants pour les jeunes du territoire au sein de la 
mairie. 

•​ Conserver les colonies de vacances municipales, patrimoine de la ville permettant à tous 
les jeunes de partir en vacances. 

Plateforme programmatique pour Saint-Ouen — 2 



BIEN VIVRE 

EN GARANTISSANT LE DROIT À UN LOGEMENT DIGNE ET 
ABORDABLE 

En 3 ans : +40 % de demandes de logements sociaux, −19 % d'attributions. Depuis 
2020, le prix au m² a augmenté de 25 %. 

Pour Saint-Ouen, nous faisons du logement une priorité sociale, en affirmant la maîtrise publique 
face à la hausse des prix, aux difficultés d'accès et à la dégradation des conditions de vie. Nous 
portons un projet qui renforce le logement social, régule le marché immobilier et combat l'habitat 
indigne. 

I. Lancer un plan d'urgence SEMISO 
•​ Stopper les expulsions locatives, suspendre les procédures en cours et garantir le suivi 

social des locataires en voie de surendettement. 
•​ Instaurer un moratoire sur les régularisations de charges, corriger les anomalies et 

recalculer les charges 2023, 2024, 2025 avec l'appui des locataires. 
•​ Refondre totalement la gestion et la gouvernance de la SEMISO : intégrer toutes les 

associations de locataires au Conseil d'Administration, assurer la transparence totale sur les 
charges locatives. 

•​ Mettre en conformité le calcul des charges locatives et communiquer de façon claire et 
transparente. Les locataires ont le droit de savoir ce qu'ils paient et pourquoi. 

•​ Replanifier la rénovation énergétique pour accélérer la lutte contre les passoires 
thermiques et la hausse des charges locatives. 

•​ Mettre en place un fonds municipal de solidarité pour anticiper les évolutions de charges 
et négocier des tarifs préférentiels avec les fournisseurs d'énergie. 

•​ Généraliser le raccordement au chauffage urbain dans le cadre des rénovations du parc 
social SEMISO. 

•​ Conserver la souveraineté communale sur la SEMISO et définir un plan de 
désendettement du bailleur. 

II. Déployer un plan de relance du logement social 
•​ Porter l'objectif de 40 % de logements HLM d'ici 2035, en révisant la charte promoteur 

pour atteindre 50 % de logement social dans les nouvelles constructions. 
•​ Réhabiliter les Boutes-en-Train afin d'y accueillir à nouveau des locataires HLM, avec 

jardins, locaux associatifs et commerces. 
•​ Transformer les bureaux vides en logements (40 % de bureaux vides à Saint-Ouen), 

grâce à la charte promoteur. 
•​ Développer une politique foncière de rachat de terrains pour y développer des logements 

sociaux. 
•​ Remettre en service les logements vacants de la SEMISO. 
•​ S'opposer à la destruction de logements sociaux dans les opérations ANRU et 

promouvoir la rénovation de l'existant. 

III. Créer un service public du logement 
•​ Créer la « Brigade du logement » : guichet unique d'accueil, d'information et 

d'accompagnement pour tous les locataires et propriétaires. 
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•​ Créer une plateforme en ligne pour rendre les passages en commission et l'attribution des 
logements transparents. 

•​ Renforcer la charte promoteur pour responsabiliser les promoteurs, créer des espaces 
verts, des équipements publics et favoriser l'emploi local sur les chantiers. 

•​ Renforcer le « Permis de louer » pour lutter contre les logements insalubres et les 
marchands de sommeil. 

•​ Expérimenter le dispositif « Logement d'abord » pour reloger rapidement les familles, les 
personnes sans domicile fixe et les victimes de violence. 

•​ Pérenniser le foyer de la rue Charles Schmidt en ouvrant tous les étages et en signant 
une convention avec l'État pour un accompagnement social global. 

•​ Mobiliser les bâtiments communaux pour proposer des solutions d'hébergement en cas 
d'expulsions de grande ampleur ou de grand froid. 

•​ Refuser toute expulsion de l'espace public sans évaluation individuelle préalable des 
vulnérabilités. 

EN PERMETTANT LA TRANQUILLITÉ ET LA SÛRETÉ PUBLIQUES 
POUR TOUTES ET TOUS 

•​ Changer la doctrine de la police municipale pour mettre en place une police de 
proximité et de prévention, déployée dans chaque quartier, régulièrement associée aux 
acteurs sociaux. 

•​ Poursuivre le travail commun en « comité de pilotage » avec représentants de l'État, 
préfecture, commissariat, bailleurs sociaux et équipes municipales, pour lutter contre le trafic 
de drogue. 

•​ Continuer et renforcer la sécurisation des traversées aux abords des écoles, grâce à 
des agents de circulation en partenariat avec la régie de quartier. 

•​ Réaliser un audit sur l'efficacité de la vidéosurveillance pour améliorer la sûreté 
publique. 

EN GARANTISSANT L'ACCÈS À LA SANTÉ PUBLIQUE POUR 
TOUTES ET TOUS 

•​ Ouvrir un 4ᵉ Centre municipal de santé (CMS) dans l'ouest de Saint-Ouen, dans une 
logique d'accès aux services publics de proximité. 

•​ Renégocier et recalibrer le projet « Grand Hôpital Paris Nord » pour préserver les lits, 
limiter les nuisances et créer un hôpital moderne et accessible. 

•​ Favoriser l'installation de médecins dans la ville et proposer une bourse d'études aux 
Audonien·nes s'orientant vers la médecine, en contrepartie d'exercer localement. 

•​ Organiser des « bus Santé » itinérants pour faciliter l'accès aux soins des personnes 
isolées. 

•​ Ouvrir une « Maison des animaux », proposant des soins vétérinaires à prix solidaire et 
accueillant les structures locales de bien-être animal. 

EN APPLIQUANT UNE ÉCOLOGIE POPULAIRE ET EN 
RESPECTANT LE VIVANT 

Mener une politique écologiste ambitieuse est une nécessité. Nous portons une écologie 
populaire, qui concerne tout le monde, car les habitants des quartiers populaires sont souvent les 
premières victimes de la pollution, des chaleurs et du manque d'accès à une alimentation saine. 
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•​ Créer un poste d'adjoint·e dédié·e au respect du vivant, chargé·e de la politique 
environnementale, du plan de végétalisation, des mobilités douces et du Comité vélos. 

•​ Augmenter les surfaces de jardins partagés, lieux d'apprentissage, de lien social et de 
reconnexion à la terre. 

•​ Renforcer les mobilités douces : augmenter la fréquence du bus « L'Audonienne », 
repenser les pistes cyclables avec les associations de cyclistes, organiser des « Comités 
vélos » annuels. 

•​ Augmenter l'offre de stationnement vélo, notamment autour des équipements publics et 
de la gare RER C. 

•​ Lancer un plan de piétonnisation pour lutter contre la pollution et apaiser l'espace public 
(rue du Docteur Bauer les soirs de match, mise en sens unique de la rue des Rosiers...). 

•​ Lancer un plan de végétalisation à grande échelle : îlots de fraîcheur, jeux pour enfants, 
cours d'écoles végétalisées, places et rues vertes. 

EN PROTÉGEANT LES AGENTS MUNICIPAUX ET EN FAVORISANT 
LES EMPLOIS LOCAUX 

•​ Améliorer les conditions de travail des agents municipaux avec un « Plan pour le 
bien-être au travail », protection du statut, titularisation et amélioration des conditions 
d'exercice. 

•​ Expérimenter le dispositif « Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée » pour proposer 
des solutions d'emploi durables aux personnes éloignées du travail. 

•​ Faire de Saint-Ouen un territoire moteur de l'ESS, en favorisant les réseaux qui allient 
activité économique, utilité sociale et respect de l'environnement. 

•​ Intégrer des clauses sociales et d'insertion dans tous les marchés publics 
municipaux, notamment pour les personnes en situation de handicap. 

BIEN S'ÉPANOUIR 

Notre ambition est de garantir à tous les habitants, dans chaque quartier, un accès égal aux 
services publics, aux commerces de proximité, aux droits et à la santé. Nous rééquilibrerons 
l'aménagement urbain pour en finir avec une ville à deux vitesses. 

EN PRENANT SOIN DE NOS AÎNÉ·ES 

•​ Ouvrir un deuxième EHPAD public à but non lucratif, ainsi que des résidences 
municipales pour seniors autonomes. 

•​ Renforcer les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) pour lutter contre 
l'isolement des personnes âgées. 

•​ Faire de chaque quartier une « ville à 15 minutes », où commerces, soins, transports, 
espaces verts et lieux culturels sont facilement accessibles. 

•​ Installer des toilettes publiques dans chaque quartier, pour garantir le droit à l'hygiène. 

EN RENFORÇANT LES SOLIDARITÉS 

•​ Reconnaître le statut des aidant·es à l'échelle municipale et mettre en place un service 
d'information dédié. 
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•​ Renforcer le CCAS en recrutant des travailleurs sociaux supplémentaires pour un suivi 
personnalisé des personnes vulnérables. 

•​ Instaurer une permanence sociale nocturne, pour garantir l'accès aux services sociaux 
aux habitants qui travaillent aux horaires de bureau. 

•​ Mettre en place un dispositif municipal d'alerte pour prévenir et réagir aux disparitions de 
personnes vulnérables. 

•​ Ouvrir une Maison des Solidarités et de l'ESS, dédiée aux femmes et enfants victimes de 
violences, aux familles monoparentales et aux personnes vulnérables. Elle regroupera 
services sociaux, juridiques, psychologiques et éducatifs. 

•​ Soutenir les épiceries sociales et favoriser la création d'épiceries sociales itinérantes pour 
améliorer l'accès aux produits essentiels. 

•​ Organiser un fonds municipal pour faciliter l'accès aux produits de première nécessité 
pour les foyers les plus précaires. 

•​ Offrir un accompagnement juridique et social aux habitants et favoriser la médiation lors 
des interventions auprès des campements de personnes en exil. 

EN DYNAMISANT LA VIE ASSOCIATIVE 

•​ Mettre en place un système transparent de subventions, basé sur un barème à points 
(utilité sociale, publics touchés, qualité des activités, impact environnemental). Chaque 
association connaîtra à l'avance les critères et son score. 

•​ Transférer les frais de représentation de la Maire aux associations, tout en augmentant 
leurs subventions. 

•​ Associer les associations au village de Noël et aux festivités d'été, en leur réservant des 
stands de restauration et d'animations. 

•​ Organiser un Village du Téléthon sur le parvis de la mairie, animé par les associations 
locales. 

EN RÉÉQUILIBRANT LES COMMERCES ET EN SOUTENANT UNE 
OFFRE SOLIDAIRE 

•​ Soutenir les tiers-lieux alimentaires dans les quartiers populaires (AMAP, vrac solidaire, 
coopératives, ressourceries). 

•​ Protéger les Puces de Saint-Ouen face à la pression immobilière, en appuyant leur 
candidature au patrimoine immatériel de l'UNESCO. 

•​ Dynamiser les quartiers en favorisant l'installation de commerces de proximité et de 
bouche, et de lieux de vie. 

EN SOUTENANT LE SPORT POUR TOUTES ET TOUS 

Malgré les rénovations des équipements sportifs dans le cadre des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024, l'accès au plus grand nombre reste insuffisant. 

•​ Soutenir le développement des associations sportives, pour augmenter l'offre et 
permettre à tous les habitants de pratiquer un sport régulièrement. 

•​ Réaliser un audit des équipements sportifs pour identifier les besoins de rénovation et 
garantir des activités inclusives et sécurisées. 
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EN FAISANT LA PROMOTION DE LA CULTURE POUR TOUTES ET 
TOUS 

•​ Augmenter les horaires d'ouverture des médiathèques Lucie Aubrac et Glarner, en 
portant cette revendication auprès de Plaine Commune. 

•​ Créer un programme municipal commun à toutes les structures culturelles, pour 
favoriser la mise en réseau autour d'une thématique annuelle. 

•​ Organiser chaque année un carnaval populaire, co-construit avec les acteurs associatifs 
et culturels. 

•​ Lancer un Festival des arts populaires pour mettre en avant les artistes audonien·nes. 
•​ Mener le plan de rénovation de la patinoire pour en faire un lieu multi-activités et culturel 

abordable, pouvant accueillir un conservatoire municipal. Ce projet, financé à hauteur de 2 × 
10 M€, sera enrichi d'une votation citoyenne. 

EN AMORÇANT LA RÉVOLUTION CITOYENNE 

Nous considérons que les idées, la parole et l'investissement des habitants sont essentiels pour 
une pratique réellement démocratique de la politique locale. 

I. Démocratiser la prise de décision 
•​ Permettre aux Audonien·nes d'organiser un Référendum d'initiative citoyenne (RIC), 

dont le conseil municipal s'engagera à respecter le résultat, dès lors qu'une pétition d'au 
moins 10 % des habitant·es est constituée. 

•​ Consulter les Audonien·nes sur les grands sujets communaux via des votations 
citoyennes consultatives. 

•​ Accorder le droit de vote aux Audonien·nes de toute nationalité de plus de 16 ans pour 
les votations et référendums citoyens. 

•​ Allouer aux conseils de quartier un budget participatif à hauteur de 10 % du budget 
d'investissement communal, avec l'objectif d'aller vers 25 %. 

•​ Permettre aux conseils de quartier de déposer des projets de délibération au conseil 
municipal. 

•​ Ouvrir à tout·e Audonien·ne de plus de 16 ans la participation aux conseils de quartier, 
sans condition d'accès. 

•​ Permettre les pétitions citoyennes : si 5 % des habitant·es signent, la pétition est 
défendue en conseil municipal et donne lieu à une réponse. 

•​ Créer un Conseil Local Handicap, composé majoritairement de personnes en situation de 
handicap et d'aidant·es. 

II. Favoriser l'intervention populaire active 
•​ Créer une commission de suivi des contrats de la commande publique et une 

commission de surveillance des dépenses de communication. 
•​ Ouvrir la commission consultative des services publics locaux à toutes les associations 

locales et aux Audonien·nes qui le souhaitent. 
•​ Accompagner les conseils de quartier vers l'autogestion, avec tirage au sort pour 50 % 

des participants. 
•​ Ouvrir aux conseils de quartier une pleine page dans le magazine municipal et une 

présence sur le site web officiel. 
•​ Mettre en place des dispositifs de garde d'enfants gratuits pour les parents souhaitant 

participer aux conseils municipaux ou de quartier. 
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•​ Associer les organisations syndicales à la vie communale et rénover la bourse du 
travail. 

•​ S'assurer de l'accessibilité de toutes les communications institutionnelles (FALC, 
sous-titrage, LSF, braille, audio). 

•​ Lancer une campagne locale d'inscription sur les listes électorales avant chaque 
scrutin. 

III. Garantir l'éthique et la transparence — Charte ANTICOR 
Nous serons signataires de la Charte ANTICOR et veillerons strictement au respect de ses 
principes. Nos élu·es s'engagent à : 

•​ Exercer leurs fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 
•​ Poursuivre le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt personnel ou particulier. 
•​ Prévenir et faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêt. 
•​ Ne pas utiliser les ressources municipales à d'autres fins. 
•​ Participer avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant. 
•​ Rendre compte de leurs actes et décisions devant les citoyens. 

 

— Pour une Saint-Ouen juste, solidaire et démocratique — 
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